
 
 

     
                     COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL  2022 
 
                                                  Séance du 14 avril 2022, L’an deux mil vingt-deux, 

Le quatorze avril deux mil vingt -deux à vingt heures trente. 
Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Denis d’Anjou s’est réuni sous la présidence de 
Mme Dominique de VALICOURT, Maire. 
 

Etaient présents : Mme Dominique de VALICOURT, M. Jean-Yves BACHELOT, M. Denis COCHET, Mme Valérie 
ESNAULT, M. Raymond HÉRIVEAUX, Mme Brigitte GESLIN, Mme Martine RENIER, M. François GOLDWASSER, 
Mme Cécile LECOMTE, Mme Valérie ROMELARD, M. Damien CHEHERE, Mme Elodie TRICOT, M. Antoine 
CHEVREUX, Mme Frédérique MARCADET, M. Patrick PUIGRENIER. 

Était absent excusé : M. Jérôme LANDAIS, M. Vincent DURET, M. David COUTANT  

Étaient absents et représentés : Mme Viviane MOLS représentée par M. Denis COCHET 

Secrétaire de séance : Mme Frédérique MARCADET 

DATE DE CONVOCATION : 8 avril 2022 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Quorum : 10 

Nombre de conseillers présents à l’ouverture de la séance : 16 

 Absents ayant donnés procuration : 1 
 
 

 
Approbation du compte rendu du dernier conseil (24 mars), adopté à l’unanimité. 
 

Délibération n° 2022/04/01 
 

Compte administratif et compte de gestion 2021 

Commune 

 

Madame le Maire demande à Monsieur Jean-Yves BACHELOT de prendre la présidence de la séance. 

Madame le Maire se retire pour le vote du compte administratif 2021. 

 

- Dépenses de fonctionnement     927 278.81 € 

- Recettes de fonctionnement                 1 441 501.47 € 

 

- Dépenses d’investissement                     449 308.33 € 

- Recettes d’investissement     758 075.37 € 

 

Soit un excédent de fonctionnement de 514 222.66 € et un excédent d’investissement de 308 767.04 €.  
 

Le résultat de clôture de l’exercice 2021 est donc de : 

 

- Excédent de fonctionnement de 514 222.66 € 

- Déficit d’investissement de 200 502.53 € 

 

Le compte administratif est approuvé dans son ensemble ainsi que le compte de gestion du receveur. 

  

Délibération n° 2022/04/02 
 

Compte administratif et compte de gestion 2021 

Lotissement de la Horgne 

 

Madame le Maire demande à Monsieur Jean-Yves BACHELOT de prendre la présidence de la séance. Madame 

le Maire se retire pour le vote du compte administratif 2021. 

 

- Dépenses de fonctionnement     116 231.46 € 

- Recettes de fonctionnement     104 500.93 € 

 

- Dépenses d’investissement                    115 241.48 € 

- Recettes d’investissement     111 229.60 € 

 Soit un déficit de fonctionnement de - 4 011.88 € et un déficit d’investissement de – 11 730.53 €.  



 
  

 Le résultat de clôture de l’exercice 2021 est donc de : 

 

- Excédent de fonctionnement de 114 304.27 € 

- Déficit d’investissement de -58 659.35 € 

 

 Le compte administratif est approuvé dans son ensemble ainsi que le compte de gestion du receveur. 

 

Délibération n° 2022/04/03 
 

Affectation des résultats 2021 

Commune 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que le résultat de clôture de l’exercice présente 
un excédent de fonctionnement de 514 222.66 €uros et un déficit d’investissement de 200 502.53 €uros 
et qu’il y a lieu de les affecter.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  

 

- D’affecter en investissement recettes, au compte 1068 « excédent de fonctionnement », la 

somme de 400 846.17 €uros 

- De reporter au compte 001 « déficit antérieur », section d’investissement dépenses la somme 
de 200 502.53 €uros 

- De reporter au compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté », section de fonctionnement 

recette, la somme de 113 376.49 €uros 

  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
Délibération n° 2022/04/04 
 

Vote des taux 2022 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de ne pas augmenter les taux d’imposition 
2022, soit d’appliquer les taux  suivant :     

         

- Taxe foncière bâti      48.19 % 

- Taxe foncière non bâti      48.04 % 

 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
   

Délibération n° 2022/04/05 

 

Convention de mise à disposition d’un délégué à la protection des données  
E-collectivités 

 

Madame le Maire informe l’assemblée : 

 

Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens informatiques pour 

gérer les nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes électorales, inscriptions 

scolaires, action sociale, gestion foncière et urbanisme, facturation de taxes et redevances, etc. 

 

Simultanément, les dispositifs de contrôle liés aux nouvelles technologies se multiplient 

(vidéosurveillance, applications biométriques, géolocalisation, etc.) et le recours au réseau Internet 

facilite le développement des téléservices locaux de l’administration électronique à destination des 
administrés. 

 

Ces applications ou fichiers recensent de nombreuses informations sur les personnes, administrés de la 

collectivité ou autres usagers.  



 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), applicable dès le 25 mai 2018,  

impose à toutes les structures publiques de nommer un Délégué à la Protection des Données, DPO (de 

l’anglais Data Protect Officer). Il remplace le Correspondant Informatique et Libertés (CIL). Ce règlement 

européen reprend les grands principes de la loi Informatique et Libertés de 1978, tout en 

responsabilisant davantage les acteurs publics. Ces derniers doivent s’assurer et démontrer qu’ils 
offrent un niveau optimal de protection et de traçabilité des données personnelles traitées. 

 

La protection des données à caractère personnel est un facteur de transparence et de confiance à 

l’égard des administrés. C’est aussi un gage de sécurité juridique pour l’élu responsables des fichiers 
(désigné comme Responsable de Traitement) et une manière de réduire l’exposition aux risques. 
 

La collectivité peut désigner un DPO en interne ou en externe. Ce dernier peut alors être “mutualisé”. 
 

Dans le cadre du transfert des activités informatiques du Centre de Gestion de la Mayenne vers e-

Collectivités, la collectivité doit nommer le Syndicat e-Collectivités en tant que personne morale pour 

assurer la fonction de DPO mutualisé en lieu et place du Centre de Gestion de la Mayenne.  

 

Le DPO est principalement chargé d’aider et de conseiller la collectivité par : 

- la réalisation d’un inventaire de toutes les données personnelles traitées, 
- la sensibilisation et l’information des agents sur la réglementation, 
- des recommandations pour être en conformité avec le règlement, 

- un accompagnement sur l’analyse d’impact des données sensibles. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, 

 

DECIDE : 

 

• d’adopter la proposition de Madame le Maire, 
• d’autoriser Madame le Maire à signer la convention (ci-dessous) de mise à disposition d’un DPO 

mutualisé proposée par e-Collectivités, 

• de nommer le Syndicat e-Collectivités comme personne morale en tant que DPO de la 

collectivité, 

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

Convention de mise à disposition d’un délégué à la protection des données n°2021/1 

 

Le syndicat mixte e-Collectivités, propose un certain nombre de prestations qui peuvent donner lieu à 

une facturation annualisée. Il convient d’établir une convention pour déterminer les prestations 

concernées, les tarifs et les modalités d’application. 
 

Ceci exposé, il est proposé d’adopter le contenu de la convention ci-dessous. 

 

Entre, d’une part, 
 

Commune de Saint-Denis-d’Anjou représentée par son Maire, Mme Dominique de VALICOURT, en vertu 

d'une délibération en date du 14 avril 2022, ci-après désignée "la collectivité adhérente", 

 

 

 

 

 

 



 
 

Et, d'autre part, 

 

e-Collectivités représenté par son président, Monsieur Eric HERVOUET, en vertu d'une délibération du 

Comité syndical en date du 7 décembre 2020 ci-après désigné "e-Collectivités ". 

 

Le Président, 

 

 

Eric HERVOUET 

Maire délégué Saint-Georges-de-Montaigu 

Le Maire, 

 

 

Mme Dominique de VALICOURT 

Maire de Saint-Denis-d’Anjou 

 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la prestation annuelle de mise à 

disposition d’un délégué à la protection des données, proposée par e-Collectivités au titre du Règlement 

Général pour la Protection des Données (UE) 2016/678 du 27 avril 2016.  

 

Le Délégué à la protection des données mis à disposition par e-Collectivités assure pour le compte de la 

collectivité les prestations ci-après définies : 

 

• Informer et conseiller le Responsable des traitements ainsi que l’ensemble des personnels de la 

collectivité sur les obligations qui leur incombent en vertu du Règlement Général pour la 

Protection des Données (RGPD) et d’autres dispositions en matière de protection de données à 
caractère personnel ; 

• si besoin, informer le Responsable des traitements des manquements constatés, le conseiller 

dans les mesures à prendre pour y remédier, lui soumettre les arbitrages nécessaires ; 

• veiller à la mise en œuvre de mesures appropriées pour permettre à la collectivité de démontrer 
que ses traitements sont effectués conformément au RGPD, et si besoin, réexaminer et 

actualiser ces mesures ; 

• veiller à la bonne application du principe de protection des données dès la conception et par 

défaut dans tous les projets de la collectivité comportant un traitement de données 

personnelles ; 

• auditer et contrôler, de manière indépendante, le respect du RGPD par la collectivité, y compris 

en ce qui concerne la répartition des responsabilités, la sensibilisation et la formation du 

personnel participant aux opérations de traitement et les audits s’y rapportant ; 
• piloter la production et la mise en œuvre de politiques, de lignes directrices, de procédures et 

de règles de contrôle pour une protection efficace des données personnelles et de la vie privée 

des personnes concernées ; 

• assurer la bonne gestion des demandes d’exercice de droits, de réclamations et de requêtes 
formulées par des personnes concernées par les traitements de la collectivité, s’assurer de leur 
transmission aux services intéressés et apporter à ces derniers son conseil dans la réponse à 

fournir aux requérants ; 

• être l’interlocuteur privilégié de l’Autorité de contrôle et coopérer avec elle ; 

• dispenser ses conseils en ce qui concerne les études d’impact sur la vie privée et s’assurer de 
leur pertinence ; 

• mettre la collectivité en position de notifier d’éventuelles violations de données auprès de 
l’Autorité de contrôle et lui porter conseil, notamment concernant les éventuelles 
communications aux personnes concernées et les mesures à apporter ; 

• tenir l’inventaire et documenter les traitements de données à caractère personnel en tenant 

compte du risque associé à chacun d’entre eux compte tenu de sa nature, sa portée, du 
contexte et de sa finalité ; 

• présenter un bilan annuel de ses activités. 

 

 

 

 



 
Pour permettre au Délégué à la protection des données de mener à bien ces différentes missions, la 

collectivité s’engage à : 

 

• l’associer, d’une manière appropriée et en temps utile, à toutes les questions relatives à la 
protection des données ; 

• l’aider à exercer ses missions en :  

o fournissant les ressources et moyens qui lui sont nécessaires ; 

o fournissant l’accès aux données et aux opérations de traitement ; 

• veiller à ce qu’il ne reçoive aucune instruction en ce qui concerne l’exercice de ses missions et 
ne soit pas relevé de ses fonctions ou pénalisé pour l’exercice de ses missions ; 

• l’autoriser à faire directement rapport au niveau le plus élevé de la direction ; 

• donner une importance prépondérante à ses analyses et conseils en matière de protection des 

données personnelles et, dans le cas où ses recommandations ne seraient pas retenues, à en 

documenter les raisons ; 

• s’assurer de son accord avant mise en production de tout nouveau traitement comportant des 

données personnelles ; 

En fin de mission, le Délégué à la protection des données s’engage à remettre à la collectivité tous les 
éléments relatifs à sa mission et, dans la mesure du temps dont il disposera à cet effet, à informer son 

éventuel successeur sur les travaux en cours. 

Pour rappel, le Délégué à la protection des données est soumis au secret professionnel en ce qui 

concerne l’exercice de ses missions. 

Article  2 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature. Elle se 
renouvellera par tacite reconduction. 

La collectivité pourra la dénoncer au terme de chaque période annuelle en adressant au Syndicat mixte 

e-Collectivités un courrier recommandé avec accusé réception, trois mois avant l’échéance annuelle. 
 

Article  3 – Tarification et facturation 

Le tarif de la prestation de mise à disposition d’un Délégué à la protection des données est fixé sur le 
tarif des prestations intellectuelles tel que voté par le comité syndical d’e-Collectivités. 

La collectivité s’engage à procéder au règlement des sommes prévues par le présent article à réception 

d’un titre de recettes. 
Ce montant pourra être modifié par délibération du Comité syndical du Syndicat Mixte e-Collectivités.  

Toute modification du tarif doit faire l'objet d'une notification par avenant du Syndicat mixte e-

Collectivités à la collectivité adhérente, l'informant du nouveau montant applicable.  

 

Article 4 – Litiges 

En cas de difficultés, e-Collectivités et la collectivité s'engagent à rechercher une solution amiable. A 

défaut, tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du tribunal 
administratif de Nantes. 

 

Délibération n° 2022/04/06 
 

Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) 
 

Le conseil municipal 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 

- Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L712-1, L714-1 et L714-4 à L714-13 ; 

- Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifié 

- Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 

l’Etat, modifié 



 
- Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, modifié 

- Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
- Vu la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du 16 mars 2018, 

- Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

- Vu l’Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

- Vu l’Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations 

de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu le tableau des effectifs, 

- Vu l’avis du Comité Technique en date du 1er avril 2022 

et après en avoir délibéré, décide 

 

Article 1 : Les deux composantes du RIFSEEP : 

Le nouveau régime indemnitaire se compose de deux éléments : 

• L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise liée aux fonctions exercées par l’agent et 
son expérience professionnelle (IFSE) 

• Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de 
la manière de servir. 

 

1.1 l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise : 
Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans 
l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois peut être 

réparti entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants : 

• des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
• de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
• des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

 

1.2 Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) : 

Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent. 

Le versement de ce complément est facultatif.  

 

Article 2 : Bénéficiaires 

Le RIFSEEP est versé :  

• aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

 

Article 3 : Détermination des critères et des montants en fonction des groupes 

 

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement 

dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la 

collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds. 

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montant maximum spécifiques. 
 
 
 
 
 
 



 
• Catégorie C 

 

Adjoints administratifs 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints 

administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints 

administratifs territoriaux. 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX 
IFSE CIA 

GROUPES 

DE 

FONCTION

EMPLOIS (A TITRE 

INDICATIF) 
CRITERES D’ATTRIBUTION 

MONTAN

T MAXI 

EN € 

CRITERES 

D’ATTRIBUTION 

MONTANT 

MAXI EN € 

Groupe 1 

 Secrétariat de mairie, 

chef d’équipe, 

gestionnaire comptable, 

marchés publics, 

assistant de direction, 

sujétions, qualifications, 

Agent d’exécution, 

agent d’accueil, horaires 

atypiques… 

à l’encadrement, à la plus 
ou moins grande expertise 

ou technicité nécessaire à 

l’exercice de certaines 

fonctions, à l’ancienneté. 8100 € 

- A la manière de 

servir, 

- a l’engagement 
professionnel 

- 

1400 € 

 

Adjoints techniques 

Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de 

l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 

fonction publique de l'Etat. 

 

ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX 
IFSE CIA 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE 

INDICATIF) 
CRITERES D’ATTRIBUTION 

MONTANT 

MAXI EN € 

CRITERES 

D’ATTRIBUTION 

MONTAN

T MAXI EN 

€ 

Groupe 1 

Agent ayant une 

certaine autonomie 

ou responsabilité 

 Agent d’exécution, 

agent d’accueil, 

horaires atypiques… 

 

à l’encadrement, à la plus 
ou moins grande expertise 

ou technicité nécessaire à 

l’exercice de certaines 
fonctions, à l’ancienneté. 
 

8100 € 

-- A la manière de 

servir, 

- A l’engagement 
professionnel 

 

1400 € 

 

Adjoints d’animation 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints 

administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la filière 

animation.  

 

ADJOINTS ANIMATIONS IFSE CIA 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE 

INDICATIF) 
CRITERES D’ATTRIBUTION 

MONTANT 

MAXI EN € 

CRITERES 

D’ATTRIBUTION 

MONTAN

T MAXI EN 

€ 

Groupe 1 

Agent ayant une 

certaine autonomie 

ou responsabilité 

 Agent d’exécution, 

agent d’accueil, 

horaires atypiques… 

 

à l’encadrement, à la plus 
ou moins grande expertise 

ou technicité nécessaire à 

l’exercice de certaines 
fonctions, à l’ancienneté. 

 

8100 € 

-- A la manière de 

servir, 

- A l’engagement 
professionnel 

 

1400 € 



 
Article 4 : Réexamen du montant du RIFSEEP 

Les montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés pour 

les corps ou services de l’Etat. 

 

La part fonctionnelle (IFSE) peut varier selon le niveau de responsabilité, d’expertise ou les sujétions 
auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions. 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

• en cas de changement de fonctions ou d’emploi relevant d’un même groupe de fonctions 

• en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 
avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours 

• tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise 

par l'agent 

• pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement 
 

La part liée à l’engagement professionnel et à la manière de service (CIA) sera revue annuellement à 

partir des résultats des entretiens d’évaluation. 
 

Article 5 : Modalités de maintien ou de suppression du RIFSEEP 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :  

• En cas de congés annuels : 

Pendant les congés annuels, le RIFSEEP est maintenu intégralement 

• En cas de congé maternité, adoption, paternité et accueil du jeune enfant : 

Le régime indemnitaire doit être maintenu dans les mêmes proportions que le traitement durant les 

congés pour maternité, adoption, paternité et accueil du jeune enfant (art 29 de la loi n° 2019-828). 

• En cas de congé de maladie ordinaire : 

Le RIFSEEP suivra le sort du traitement, c’est-à-dire plein traitement pendant 3 mois et demi 

traitement pendant 9 mois. 

• En cas de congé longue maladie et longue durée : 

Le versement du RIFSEEP ne pourra être maintenu en cas de congé longue maladie et longue durée. 

En application du principe de parité avec la fonction publique d'Etat, l'autorité territoriale ne peut 

attribuer un régime indemnitaire plus favorable. Or, l'Etat ne maintient pas le régime indemnitaire 

quand un agent est positionné en congé longue maladie ou longue durée. Les collectivités ne sont pas 

fondées à verser le régime indemnitaire dans ces deux cas (décret n° 2010-997 du 26/8/2010, article 1 

et Conseil d’Etat du 22 novembre 2021 (n°448779). 
• En cas de congé grave maladie  

Le versement du RIFSEEP ne pourra être maintenu en cas de congé grave maladie. 

• En cas d'accident de travail et de maladie professionnelle :  

L'autorité territoriale peut prévoir dans la délibération instaurant le régime indemnitaire le maintien du 

régime indemnitaire à 100 % comme le traitement. 

• En cas de temps partiel pour raison thérapeutique :  

Les agents à temps partiel pour raison thérapeutique bénéficient du maintien de leur régime 

indemnitaire au prorata de leur durée effective de service. 

 

Article 6 : Périodicité et proratisation du versement 

L’IFSE est versé mensuellement 

Le CIA est versé annuellement 

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail.  

Le montant du CIA est proratisé en fonction du temps de travail. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022748868


 
Article 7 : Règles de cumul 

L’I.F.S.E. et le C.I.A sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 

• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 

• l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

• la prime de service et de rendement (P.S.R.), 

• l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

• l’indemnité de régisseur 

 

Le R.I.F.S.E.E.P est en revanche cumulable avec : 

• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 

déplacement), 

• les dispositifs d’intéressement collectif, 

• les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 

• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, …), 

• la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 
 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté 
individuel. 

 
En application de l'article 714-8 du CGFP, l'autorité territoriale peut maintenir, à titre individuel, le 
montant versé antérieurement au RIFSEEP. 

 

Article 8 : Date d’effet 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 14 avril 2022. 

La ou les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en 

conséquence. 

 

Article 9 : Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

Article 10 : Voies et délais de recours  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

Délibération n° 2022/04/07 
 
Proposition de vente d’une partie d’un bâtiment et terrain 

Section CD 48 et CD 46 

 

 Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la proposition de M. LEBORGNE Nicolas qui 

souhaite faire l’acquisition d’une partie du bâtiment section CD 48, la part que la commune possède sur 
la parcelle section CD 46 (parcelle en copropriété avec M. LEBORGNE) et les servitudes (passage, 

puisage) qui sont rattachées à la parcelle section CD 45. M. LEBORGNE Nicolas propose d’acquérir le tout 
pour l’€uro symbolique, et prendrait à sa charge les frais de notaire. 
 

 Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il doit être fait un bornage, puisque le 
bâtiment section CD 48 doit être divisé. 

 

 

 



 
 Madame le Maire propose au Conseil Municipal, de vendre une partie du bâtiment section CD 

48, la part que la commune possède sur la parcelle section CD 46 (parcelle en copropriété avec M. 

LEBORGNE) et les servitudes (passage, puisage) qui sont rattachées à la parcelle section CD 45, le tout 

pour l’€uros symbolique, sachant que les frais de notaire et de bornage resteront à la charge de 

l’acquéreur. 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- Accepte de vendre une partie du bâtiment section CD 48, la part que la commune possède sur la 

parcelle section CD 46 (parcelle en copropriété avec M. LEBORGNE) et les servitudes (passage, puisage) 

qui sont rattachées à la parcelle section CD 45, le tout pour l’€uros symbolique, 
- Prends note que les frais de notaire et de bornage seront à la charge de l’acquéreur.   
 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 

 

 

 

 

        
 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

     

    


